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Le programme de l’année 2019 vise l’accompagnement des acteurs 

de l’animation sociale et du développement social local :  

 Dirigeants bénévoles, 

 Animateurs et coordonnateurs, 

 Agents de développement, chargés de mission... 

Formations diplômantes et qualifiantes,  

En INTER ou INTRA, 

SUR MESURE... La liste n’est pas exhaustive 

 « Notre proximité fait la différence » 
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Pour tout renseignement contactez-nous au : 

0590 98 05 19/ 0690 27 89 78 

                                                                                               

 

                                                                                                               

 

 

                                              

FORMATION DES DIRIGEANTS ET SALARIES D’ASSOCIATIONS 

Certificat de Formation à la 
Gestion Associative 

Programmation 2018 
 Contrat de Ville de la CA DE 

 CAP EXCELLENCE 

Du 17 Octobre 2018  

au  

15 Mai  2019 

POINTE A PITRE 

FORMATIONS DIPLOMANTES DES ANIMATEURS 

Brevet Professionnel Jeunesse 

Education Populaire et Sport 
Spécialité Animation 

Mention 

Animation Sociale 

 

Du 18 Février 2019 

Au 

30 Juin 2020 

 

BAIE-MAHAULT 

 

Diplôme d’Etat Jeunesse Education 

Populaire et Sport 
Spécialité Animation 

Mention 

Animation Sociale 

Du 11 Mars 2019 

Au 

18 Juillet 2020 BAIE-MAHAULT 

Diplôme d’Etat Jeunesse Education 
Populaire et Sport 

Spécialité Animation 
Mention 

Développement Projets, Territoires 

et  Réseaux 

Du 11 Mars 2019 

Au 

18 Juillet 2020 BAIE-MAHAULT 
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PROGRAMMATION DU CONTRAT DE VILLE 2017 
 

La Communauté d’Agglomération Cap Excellence  
Propose au dirigeants associatifs de se professionnaliser par le biais 

du C.F.G.A.(Certificat de Formation à la Gestion Associative)  
Certification du Ministère des sports 

Arrêté du 15 décembre 2008 - Décret n° 2008-1013 du 1er octobre 2008 

Habilitation du 03 Juillet 2018 – Arrêté n° PREF/DJSCS/VA 
 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
 

Mettre en place une véritable démarche projet territorialisé à l’échelle de son quartier 
Connaitre son environnement (équipement, public, associations, institutions) 
Vérifier l’adéquation de son environnement avec le projet associatif 
Acquérir la base de connaissances nécessaires pour assumer des responsabilités de gestion 
administrative, financière et humaine dans une association. 

 
CONTENU DE LA FORMATION 

 

PROGRAMME EN CENTRE 
 

 Module 1 : Les fondamentaux de la loi 1901/ autres structures de l’ESS  
 Module 2 : Evolution du monde associatif et ses relations avec les pouvoirs publics 

 Module 3 : Organisation et gouvernance de l’association 

 Module 4 : Ressources humaines dans les associations : statut de bénévole et de salarié 

 Module 5 : Projet associatif et projet d’action dans un territoire identifié 

 Module 6 : Comptabilité, gestion financière et mobilisation des ressources financières 

 Module 7 : ENSEMBLE, CONSTRUISONS LES PROJETS DE NOS TERRITOIRES 

     (voir détail ci après) 
 
FORMATION PRATIQUE  
 

Pour valider la formation, une expérience pratique réalisée en simultanée ou non avec la formation 
théorique doit être accomplie dans une association déclarée. 
La formation pratique est effectuée avec le tutorat d’un dirigeant ou d’un autre bénévole régulier 
ayant une expérience confirmée du fonctionnement de l’association. Elle fait l’objet d’une 
appréciation du tuteur pédagogique portée sur le livret de formation. Le tuteur doit encadrer, 
soutenir et faciliter l’expérience pratique du candidat à la formation. 
 

Cette formation pratique comprend notamment : 
 La présentation de l’ensemble des activités de l’association ; 
 Des rencontres avec les responsables de l’association pour définir le rôle de responsable 

associatif ; 
 Une participation à la conduite d’un projet, à la tenue de réunions statutaires et à la gestion 

administrative ou financière de l’association. 
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ORGANISATION PEDAGOGIQUE 
 
DUREE : 74 heures, en discontinue (Mercredi et/ou Vendredi soir et/ou Samedi matin) 
 
Recrutement à partir du 25 Octobre 2018  
Formation de Janvier au Juin 2019, en centre ; 140 heures, soit 20 jours minimum dans une 
association déclarée. 
 
MOYENS ET SUPPORTS PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES ET D’ENCADREMENT 
Méthodes pédagogiques utilisées : expositives, démonstratives, interrogatives ; ou basées sur 
l’expérience, l’activité concrète des apprenants ; ou encore coopératives – 
Apports théoriques  et pratiques – Réalisation de diagnostic en marchant  
Supports pédagogiques et autres outils mis  sur un Drive accessible aux apprenants 
Moyens : vidéo projecteur, téléviseur, écran, ordinateur 

Encadrement : un responsable pédagogique, une assistante de formation et 7 formateurs dont la 

liste figure ci-après 

 
MODULE 7 

« ENSEMBLE, CONSTRUISONS LES PROJETS DE NOS TERRITOIRES » 
 
 

L’OBJECTIF de ce module de formation est de : 
Découvrir son environnement sur le plan théorique et pratique 
Réaliser le diagnostic de son territoire à l’échelle du quartier, d’une commune, de 
l’intercommunalité… 
Utiliser des démarches, des méthodes et des outils de connaissance du territoire 
Elaborer un projet pertinent eu égard au diagnostic de son environnement (publics, équipements…)   
 
 
LE CONTENU s’appuie sur la Méthodologie de projet dans une dynamique participative 
 
LES METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES 
 
Il s’agit d’une formation-action nécessitant : 
 

- Une envie d’apporter des réponses concrètes et adaptées à son environnement, 
- un véritable investissement sur le terrain, 
- une capacité à travailler en groupe,  
- une remise en question de ses pratiques…  

 
La démarche est encadrée par le responsable de la formation C.F.G.A. portée par l’AFPC. 
 

Un comité de pilotage constitué de représentant du financeur, de l’organisme de formation et des 
participants, suit et valide ainsi le projet élaboré. 
 
DUREE : 49 heures 
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PUBLIC 

 
Dirigeants bénévoles ou salariés d’associations de la Communauté d’Agglomération CAP 
EXCELLENCE, implantées dans les quartiers Prioritaires. 

 
Effectif : 8 participants pour la ville des ABYMES ; 8 pour la ville de Pointe à Pitre ; 
      4 pour la ville de Baie Mahault (quartier de veille) 

 
 

PROCESSUS D’ENTREE EN FORMATION 
 

 Période d’inscription : du  25 octobre 2018 au 15 janvier 2019 : recrutement par les chefs de 
projet des villes 
 

 Entretiens en sous groupes de candidats  
 

 
 
 

VALIDATION DE LA FORMATION 
 
La formation est validée sous réserve que l’ensemble des heures de formation théoriques 
soit réalisé. 
 
Evaluation certificative 

 

Les épreuves de sélection et validation sont organisées par l’AFPC.  
Le certificat est délivré après réussite de l’évaluation écrite, de l’élaboration du projet, et de 
l’entretien avec le jury qui validera les compétences acquises par les candidats. 
 
Le titulaire du Certificat de Formation à la Gestion Associative est en mesure de conduire ou de 
développer un projet associatif. 
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EQUIPE PEDAGOGIQUE 

 
 

Nom et Prénom Qualifications Contenus enseignés 

BROUSSILLON 
Nadya 

 
Formatrice consultante en Ressources Humaines 
et Droit du travail 
Maîtrise de Droit Privé 

Master Gestion des Ressources Humaines 
 

Les droits et les devoirs de 
l’employeur et du salarié dans le 
milieu associatif 

 
JACOBSON 
Jean Marc 

Formateur – Consultant 

Maitrise ES Droit Public 
Diplômé Formateur Prime 

Connaissance de la Loi 1901 
La responsabilité civile et pénale - 
Les démarches administratives lors 
de la création et de la vie de 
l’association 
Gestion Administrative et 
Gouvernance d’une Association 
Instances décisionnelles : 
organisation et fonctionnement (AG, 
CA et bureau) - Le rôle des dirigeants 
associatifs 

GASTON Gilbert 

 
Formateur 
Comptable 
Titre Professionnelle de Formation pour adultes 
Certificat de capacité 
BTS Comptabilité et Gestion des Organisations 

Gestion comptable et financière d’une 
association 
Budget prévisionnel d’une action 

MIMIETTE 
Maddly 

 
Formatrice – Consultante 
Master II Sciences Humaines et sociales à finalité 
Recherche et Professionnelle – Mention 
Education, Travail et Formation – Spécialité 
Expertise, Ingénierie et Direction des 
Organisations  
Titre III de Formateur Professionnel d’Adultes 

Méthodologie projet d’action 
Initiation du diagnostic du quartier  
Emergence du projet 
Présentation du Cerfa 
  

 
 

 
COUT ET FINANCEMENT DE LA FORMATION 

 

La formation a une valeur de 20 000 euros pour 20 candidats. 
Elle est financée par la Communauté d’Agglomération de Cap Excellence et l’ensemble des 
partenaires, dans le cadre de la programmation du contrat de ville 2017. 
 
Formation gratuite pour les participants. 
 
  
 

 


